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--------------- 

MINISTERE DE LA JUSTICE 
-------------- 

DECRET N° 2007-1107 
modifiant et complétant certaines dispositions du décret n°98-694 

du 26 août 1998 fixant le taux des indemnités allouées aux 
Magistrats. 

 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DE GOUVERNEMENT, 
 

Vu la Constitution, 
Vu l’Ordonnance n°2005-005 du 22 mars 2006 portant Loi Organique relative au statut de la 

magistrature, 
Vu le Décret n°98-694 du 26 août 1998 fixant le taux des indemnités allouées aux Magistrats, 
Vu le Décret n°2007-022 du 20 janvier 2007 portant nomination du Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Vu le Décret n°2007-926 du 06 mars 2007 portant nomination des membres du Gouvernement, 
Vu le Décret n°2007-210 du 06 mars 2007 fixant les attributions du Garde des Sceaux, Ministre de la 

Justice, ainsi que l’organisation générale de son Ministère, 
Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice, 
 
En conseil de Gouvernement, 

 
DECRETE 

 
Article 1er – En application des dispositions des articles 30 et 32 de l’Ordonnance n°2005-005 du 22 

mars 2006 portant Loi organique relative au statut de la magistrature, le taux mensuel de léindemnité de 
logement allouée aux magistrats est fixé comme suit : 

 
 Indemnité de logement……….……………………………………..300.000 Ariary. 
 
Article 2 – Le présent décret prend effet à compter du 1erjanvier 2008. 
 
Article 3 – Toutes dispositions antérieures et contraires au présent décret sont et de meurent 

abrogées. 
 
Article 4 – Le Ministre des Finances et du Budget et le Garde des Sceaux, Ministre de la Justice sont 

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel 
de la République. 

 
       Fait à Antananarivo, le 18 décembre 2007 

 
 
 

 Par le Premier Ministre, 
 Chef du Gouvernement 

 
 
 

  CHARLES RABEMANANJARA 
, 

 

Le Ministre des Finances  
et du Budget 

 

 
HAJA NIRINA 

RAZAFINJATOVO 
 

Le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justice, 

 
 

BAKOLALAO 

RAMANANDRAIBE 
RANAIVOHARIVONY 

 

 


